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"EXPOSE DES lttOTIFS 

D'un p1'oJet de loi ayant poitr objet de réprimer la fraude des 
céréales dans lu pro oince de Lùnbowt:rJ• 

l\hssrnu us , 

Plusieurs honorables membres de la Chambre des représeutans ayant , à 
l'occasion de la discussion de la loi sur le bétail, exprimé le désir que le 
gouvernement proposât bientôt des mesures pour réprimer la fraude des 
céréales, qui s'est particulièrement développée dans ]a province de Limbourg, 
et qu'y facilitent, sur certains points , les dispositions exceptionnelles des 
art. 5, § ~, et 161 , § F, de la loi {J(~nérnle du 26 août 1822, n° 38, il s'est 
empressé de répondre à ce vœu que paraît appuyer l'opinion 3énérale en 
faveur de l'urgence de ces mesures. 

Les circonstances et les besoins de l'agriculture devant indique!', selon le 
temps et les lieux , le dc3ré de ri3idilé ou de mcdération que l'application 
des moyens répressifs peul exige r , vous reconnaltr ez sans doute, Messieurs, 
qu'il convient <le laisser au gouvcrncrnenl quelque latitude dont il saura, 
n'en doutez point, user dans l'intérêt du pays, et vous voudrez bien remar 
quer d'ailleurs que la plus grande extension que le projet de loi proposé à 
cet effet donne à cette latitude, est de faire rentrer le transport des pro 
duits du sol, à l'égard des localités ({UÎ y seront soumises , sons le régime 
ordinaire et général des douanes du pays. 



( 2 ) 

De l'avis de notre conseil des ministres, 
Nous avons fllTÔlb cl arrôtons : 

Notre ministre des finances prèscntcra, en notre nom, a 
la Chambre des représentaus, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

AllTICLE PB.I;lUIJlR, 

Le gouvernement est autorisé ù restreindre et modifier 
les exceptions nu rég-imc des douanes, établies par les art. 5, 
§ 5, et 161 , § F, de la loi générale du 26 août 1822, n° 38, 
en ce qui concerne les céréales et les produits du sol , de 
provenance étrnugèrc ou indigène, tant à l'égard de leur 
importation qu'à celui de leur circulation dans telles parties 
et localités du rayon des douanes, dans la province de 
Limbourg, auxquelles le gouvernement jugera nécessaire 
d'appliquer ces restrictions cl modifications. 

All'l', 2. 
L'art. 219 do ln même loi e:énérale sera appliqué à l'égard 

de tout transport de l'espèce, qui , dans les localités placées 
sous le régime de la présente loi , serait effectué sans être 
autorisé ou justifié au moyen des documcns que le gouver 
nement déterminera à. cet effet . 

A:aT. 3. 

La présente loi sera exécutoire le quinzième jour après 
celui de sa promulgation. 

Bruxelles, le 27 janvier 1830. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Minùtre des Finances, 
E. n'Huaar. 


